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RtpUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DES ARDENNES 

DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 

BUREAU DE L'URBANISME 
DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DE LA CUL TURE 

ARRETE N° 2002/4 q. 

Portant réglementation du seuil de superficie boisée pour lequel le défrichement 
nécessite une autorisation 

Le Préfet des Ardennes, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

VU la loi nO 2001-602 du 09 ju illet 200 1 d'orientation sur la forêt; 

VU le Code Forestier et notamm ent son livre Iif et plus particulièrement l'article L 3 11-2 ; 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment son livre l, titre III et plus particulièrement l'article L 
130-1 et L 130-2; 

VU le décret modifié nO 82 .389 du 10 mai 1982, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des 
services et organismes publics de ,'Etat dans les départements; 

VU le décret n 0 92.604 du r" juillet 1992 portant charte de la déconcentrat ion ; 

VU le décret du 25 ju in 2002 nommant Monsieur Bernard LEMAIRE Préfet des Ardennes 

VU l'arrêté préfectoral nO 2002/300 du 15 j ui llet 2002 donnant délégation de signature à M. Marc 
de LA FOREST-DrVONNE, Secrétaire Général de la Préfecture; 

VU la nécess ité de protéger les milieux naturels et la ressource en eau et de maintenir la diversité 
paysagère dans la région IN SEE champagne; 

Vu le rapport du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt des Ardennes; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture; 

ARRETE 

ARTICLE l U. - Pour tout le département, à l'exception de la reglOn agrico le INSEE 
Champagne, tout défrichement, quel qu'en soit la surface, à l' intérieur d' un massif forestier 
qui atteint ou dépasse 4 hectares, nécessite d'obtenir une autorisation préalable selon les 
modalités prévues au livre III du Code Forestier. 



Un massif forestier est une étendue continue de bois pouvant appartenir à plusieurs 
propriétaires. Une voie de circulation, une ligne de transport d'énergie, un chemin de fer à 
voie unique et à faible trafic ou une rivière ni navigable ni flottable ne créent pas de 
discontinuité à l'intérieur d'un bois. Une autoroute ou voie expresse à deux fo is deux voies, 
un canal de navigation, une rivière navigable ou flottable, un chemin de fer à plusieurs voies 
et à fort trafic créent une discontinuité à l'intérieur d'un bois. 

ARTICLE 2. - Pour la région agricole INSEE Champagne du département comprenant les 
communes mentionnées à l'annexe 1 du présent arrêté, tout défrichement, quel qu ' en soit la 
surface, à l'intérieur d'un massif forestier qui atteint ou dépasse 0,5 hectares, nécessite 
d'obtenir une autorisation préalable selon les modalités prévues au livre III du Code 
Forestier. 

ARTICLE 3. - Ne nécessitent pas d'autorisation de défrichement, les opérations dans les 
parcs et jardins clos et attenants à une habitation principale lorsque l'étendue close est 
inférieure à 10 hectares. Toutefois, lorsque les défrichements projetés dans ces parcs sont liés 
à la réalisation d'une opération d'aménagement prévue au titre premier du livre III du Code de 
l'Urbanisme ou d'une opération de construction soumise à autorisation au titre de ce Code, 
cette surface est abaissée à 0,5 hectares. Néanmoins les opérations concernant des terrains 
classés comme espaces boisés au titre du Code de l'Urbanisme nécessitent une autorisation et 
les demandes de défrichement sont rejetées de plein droit. 

ARTICLE 4. - Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental de 
l'Agriculture et de la Forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l' exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et des 
services déconcentrés de l'Etat. 

Charleville-Mézières le 14 Octobre 2002. 
Le Préfet, 

Signé Bernard LEMAIRE. 

iation, 

Christian ROBBE-GRILLET. 
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ANNEXE W1 A L'ARRETE PREFECTORAL W 2002/464 

PORTANT REGLEMENTATION DU SEUIL DE SUPERFICIE BOISEE POUR LEQUEL LE DEFRICHEMENT 
NECESSITE UNE AUTORISATION 

COMMUNES DE CHAMPAGNE 

N'CANTON CANTON DE NOM DE LA COMMUNE n° de commune code postal 

23 RETHEL ACY-ROMANCE 08001 08300 / 

01 ASFELD AIRE 08004 08190 / 

13 JUNIVILLE ALINCOURT 08005 08310 " 23 RETHEL AMBL Y-FLEURY 08010 08130 
" 13 JUNIVILLE ANNELLES 08014 08310 " 17 MONTHOIS ARDEUIL-ET-MONTFAUXELLES 08018 08400 /' 

23 RETHEL ARNICOURT 08021 08300 " 01 ASFELD ASFELD 08024 08190 /' 

02 ATTIGNY ATTIGNY 08025 08130 / 

17 MONTHOIS AURE 08031 08400 /' 

13 JUNIVILLE AUSSONCE 08032 08310 ..-
06 CHAT.P. AVANCON 08038 08300 /' 

01 ASFELD AVAUX 08039 08190 /' 

01 ASFELD BALHAM 08044 08190 , 

06 CHAT.P. BANOGNE-RECOUVRANCE 08046 08220 1.-
23 RETHEL BARBY 08048 08300 
01 ASFELD BERGNICOURT 08060 08300 v 
23 RETHEL BERTONCOURT 08062 08300 " 23 RETHEL BIERMES 08064 08300 ,-
13 JUNIVILLE BIGNICOURT 08066 08310 ~ 

01 ASFELD BLANZY -LA-SALONNAISE 08070 08190 ~ 

17 MONTHOIS BOUCONVILLE 08074 08250 / 

31 VOUZIERS BOURCQ 08077 08400 
" 17 MONTHOIS BRECY-BRIERES 08082 08400 / 

01 ASFELD BRIENNE-SUR-AISNE 08084 08190 .,-
14 MACHAULT CAUROY 08092 08310 V 
17 MONTHOIS CHALLERANGE 08097 08400 ..-
07 CHAUM.P. CHAPPES 08102 08220 ..-
14 MACHAULT CHARDENY 08104 08400 V-
06 CHAT.P. CHATEAU-PORCIEN 08107 08360 1.-
13 JUNIVILLE CHATELET-SUR-RETOURNE(Le) 08111 08300 

" 02 ATTIGNY CHUFFILLY-ROCHE 08123 08130 v 
06 CHAT.P. CONDE-LES-HERPY 08126 08360 L..--
31 VOUZIERS CONTREUVE 08130 08400 / 
23 RETHEL COUCY 08133 08300 v 
02 ATTIGNY COULOMMES-ET -MARQU ENY 08134 08130 '" 23 RETHEL DOUX 08144 08300 ,-

14 MACHAULT DRICOURT 08147 08310 
" 01 ASFELD ECAILLE(L') 08148 08300 / 

06 CHAlP. ECLY 08150 08300 
07 CHAUM.P. FRAILLICOURT 08178 08220 /' 

02 ATTIGNY GIVRY 08193 08130 
01 ASFELD GOMONT 08195 08190 /' 

31 VOUZIERS GRIVY-LOISY 08200 08400 ,-

06 CHAT.P. HANNOGNE-SAINT-REMY 08210 08220 v 
06 CHAT.P. HAUTEVILLE 08219 08300 /' 
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ANNEXE N"1 A L'ARRETE PREFECTORAL N" 2002/464 

PORTANT REGLEMENTATION DU SEUIL DE SUPERFICIE BOISEE POUR LEQUEL LE DEFRICHEMENT 
NECESSITE UNE AUTORISATION 

COMMUNES DE CHAMPAGNE 

14 MACHAULT HAUVINE 08220 08310 
~ 

06 CHATP. HERPY-L'ARLESIENNE 08225 08360 /' 

01 ASFELD HOUDILCOURT 08229 08190 ../ 

06 CHAT.P. INAUMONT 08234 08300 /' 

13 JUNIVILLE JUNIVILLE 08239 083 10 /' 

14 MACHAULT LEFFINCOURT 08250 08310 
17 MONTHOIS LIRY 08256 08400 
14 MACHAULT MACHAULT 08264 08310 ~ 

17 MONTHOIS MANRE 08271 08400 /' 

31 VOUZIERS MARS-SOUS-BOURCQ 08279 08400 V 
17 MONTHOIS MARVAUX-VIEUX 08280 08400 / 

13 JUNIVILLE MENIL-ANNELLES 08286 08310 V 
13 JUNIVILLE MENIL-LEPINOIS 08287 08310 
17 MONTHOIS MONTHOIS 08303 08400 
23 RETHEL MONT-LAURENT 08306 08130 V 
17 MONTHOIS MONT -SAINT-MARTIN 08308 08400 / 
14 MACHAULT MONT-SAINT-REMY 08309 08310 1/ 
12 GRANDPRE MOURON 08310 08250 ~ 

23 RETHEL NANTEUIL-SUR-AISNE 08313 08300 
13 JUNIVILLE NEUFLIZE 08314 08300 
13 JUNIVILLE NEUVILLE-EN-TOURNE-A-FUY(La) 08320 08310 V 
14 MACHAULT PAUVRES 08338 08310 

/' 

13 JUNIVILLE PERTHES 08339 08300 
~ 

01 ASFELD POILCOURT-SYDNEY 08340 08190 
14 MACHAULT QU ILLY 08351 08400 
07 CHAUM.P. REMAUCOURT 08356 08220 
07 CHAUM .P. RENNEVILLE 08360 08220 
23 RETHEL RETHEL 08362 08300 ../ 

01 ASFELD ROIZY 08368 08190 /' 

14 MACHAULT SAINT -CLEMENT -A-ARNES 08378 08310 /' 

14 MACHAULT SAINT-ETIENNE-A-ARNES 08379 08310 ~ 

06 CHATP. SAINT-FERGEUX 08380 08360 /' 
01 ASFELD SAINT-GERMAINMONT 08381 08190 / 

06 CHATP. SAINT-LOUP-CHAMPAGNE 08386 08300 V 
31 VOUZIERS SAINTE-MARIE 08390 08400 V 
17 MONTHOIS SAINT-MOREL 08392 08400 / 
14 MACHAULT SAINT-PIERRE-A-ARNES 08393 08310 
06 CHAT.P. SAINT -QU ENTIN-LE-PETIT 08396 08220 V 
01 ASFELD SAINT-REMY-LE-PETIT 08397 08300 / 
02 ATIIGNY SAINTE-VAUBOURG 08398 08130 
02 ATIIGNY SAULCES-CHAMPENOISES 08401 08130 / 

23 RETHEL SAULT-LES-RETHEL 08403 08300 
01 ASFELD SAULT-SAINT-REMY 08404 08190 / 

17 MONTHOIS SAVIGNY-SUR-AISNE 08406 08400 -
17 MONTHOIS SECHAULT 08407 08250 

~ 

14 MACHAULT SEMIDE 08410 08400 ../ 

06 CHAT.P. SERAINCOURT 08413 08220 
19 NOV.PORC. SERY 08415 08270 / 

23 RETHEL SEU IL 08416 08300 
-
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ANNEXE N"1 A L'ARRETE PREFECTORAL N" 2002/464 

PORTANT REGLEMENTATION DU SEUIL DE SUPERFICIE BOISEE POUR LEQUEL LE DEFRICHEMENT 
NECESSITE UNE AUTORISATION 

COMMUNES DE CHAMPAGNE 

06 CHAT.P. SEVIGNY-WALEPPE 08418 08220 
06 CHATP. SON 08426 08300 
23 RETHEL SORBON 08427 08300 
17 MONTHOIS SUGNY 08431 08400 
13 JUNIVILLE TAGNON 08435 08300 
06 CHAT.P. TAIZY 08438 08360 
01 ASFELD THOUR(Le) 08451 08190 
23 RETHEL THUGNY-TRUGNY 08452 08300 
14 MACHAULT TOURCELLES-CHAUMONT 08455 08400 
02 ATTIGNY VAUX-CHAMPAGNE 08462 08130 
01 ASFELD VIEUX-LES-ASFELD 08473 08190 
01 ASFELD VILLERS-DEVANT-LE-THOUR 08476 08190 
13 JUNIVILLE VILLE-SUR-RETOURNE 08484 08310 
31 VOUZIERS VRIZY 08493 08400 
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